
République Française
Département de la Loire

Arrondissement de ROANNE
COMMUNE DE JURE

Séance du mardi 30 janvier 2024

Membres en exercice : 11

Présents : 7

Présents non votants : 0

Votants: 7

Date de la convocation: 25/01/2024

Le trente janvier deux mille vingt-quatre l'assemblée régulièrement
convoquée, s'est réunie sous la présidence de Patrice ESPINASSE, 

Présents : Patrice ESPINASSE, Franck BLANC, William
GEORGES, Olivier DUFOUR, Marie-Ange FOLLIOT,
Jean-Sébastien COHAS, Françoise SAPIN
Présents non votants : 
Représentés :
Excusés : Chantal PALLANCHE, Gérard PEREZ, Romain
CHABRE
Absents : Delphine FORISSIER
Secrétaire de séance : Jean-Sébastien COHAS

DE_20240130_04
LOI APER - VALIDATION DES ZAAC ENR

Le Maire rappelle à l'Assemblée Municipale :

- que dans le cadre de la loi dite « Aper », l'Etat demande aux Communes de se prononcer sur les énergies
renouvelables qu'elles seraient susceptibles d'accepter sur son territoire et qui portent sur le photovoltaïque,
l'éolien, la biomasse & solaire thermique, la géothermie, le biogaz et des réseaux de chaleur.

- que le Conseil municipal a choisi d'axer la concertation publique en son sein laissant le soin aux
Conseillers de transmettre l'information à la population.

Suite à la présentation au mois de décembre d'un projet de cartes des zones d'accélération des énergies
renouvelables sur le territoire de la Commune, le Maire présente au Conseil les deux cartes qui ont été
transmises pour avis à la DDT. Ces deux cartes concernent : le photovoltaïque sur toiture ou au sol ou
ombrière et un réseau de chaleur en centre bourg.

Le Maire présente également la liste de ces zones : 

Catégorie Description SURFACE
(M2)

POURCENTAGE
TERRITOIRE

PV AU SOL Terrain Empierré (Entrée de Bourg) 12 676 0,08420 %

PV AU SOL ZAC face BML 8 224 0,05460 %

PV OMBRIERE Pro Tech Motors- Le Bourg 3 087 0,02050 %

PV OMBRIERE Parking Rue de la Méma 3 080 0,02050 %

PV SUR TOITURE Durelle + Mine 45 255 0,30060 %

PV SUR TOITURE Bouzon 45 300 0,28100 %

PV SUR TOITURE Bas du Bourg-Mairie 5 500 0,03650 %

PV SUR TOITURE Bas du Bourg Jonquilles 7 540 0,05010 %

PV SUR TOITURE Haut du Bourg 50 184 0,33330 %

PV SUR TOITURE Géruzet Pasquet 6 954 0,04620 %



PV SUR TOITURE Chavallard Blaise 3 982 0,02640 %

PV SUR TOITURE Chavallard LD 3 642 0,02420 %

PV SUR TOITURE Peré 8 047 0,05350 %

PV SUR TOITURE La Bussière 965 0,00640 %

PV SUR TOITURE La Limandière 3 917 0,02600 %

PV SUR TOITURE Vaudier 1 064 0,00710 %

PV SUR TOITURE Les Combes 5 918 4,87000 %

PV SUR TOITURE Terge – Les Mures 18 002 0,11960 %

PV SUR TOITURE Terge (2) 8 737 0,0580 %

PV SUR TOITURE Le Bray 7 117 0,0473 %

RESEAU CHALEUR Jonquilles 9 309 0,07660 %

RESEAU CHALEUR Bourg Haut 1 390 0,01140 %

Total 276 649 5,89510 %

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité des membres
présents :

- APPROUVE le projet de carte communale des ZACC tel que joint en annexe ;

- AUTORISE le maire à signer tout document afférent à cette carte communale.

Ont signé au registre, 

Le Maire, Patrice ESPINASSE Le secrétaire de séance, Jean-Sébastien COHAS


